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Josée Boucher
450-530-0276
Reçus d'assurance

•Massage thérapeutique
(maux de dos, de cou, sciatique, etc.)

•Détente et relaxation

450-224-5738

- Bronzage -
Hommes et femmes

450-224-3233Ouvert 7 jours

Maintenant ouvert Lundi
Soins esthétiques complets

facial, pédicure-spa, laser,électrolyse,
épilation à la cire, infrathérapie, etc.

450-224-3233

Laser
aisselles
et bikini

Spécial 85$ + tx

technicienne
expérimentée

À l’achat de
200 minutes et plus

Obtenez 50 minutes
GRATUITES

Ideal ProteinMICRODERMABRASION

100% naturel

HOMMES ET FEMMES

MOITIÉ PRIX de 9h à 12h

www.physiodesmonts.com
450-224-2322

CLINIQUE
PHYSIOTHÉRAPIE
DES MONTS

Conditionnement physique
pour femmes

NOUVEAU Carte fidélité

au 2632 boul. Curé-Labelle 450-224-9868
Programme d’entraînement complet en 30 minutes pour une saine perte de poids

DÉMÉNAGÉNous offrons de la consultation médicale privée
en musculo-squelettique par Dr Philippe Girard *
et des traitements en ostéopathie par Brigitte Charette

Nouveaux services !

*non participant à la RAMQ

Déjà 3 ans à votre service ����

2 9 5 5 b o u l . C u r é -L a b e l l e , Pr é v o s t ��

��

Certificats cadeaux
disponibles

L’opération qui avait pour but de ramener le troupeau de daim à l‘enclos, s’est déroulée de façon impec-
cable sous la supervision des agents de la faune, malheureusement la grande quantité de neige avait
rendu les clôtures inefficaces et l’arrivé des coyotes, quelques heures plus tard, avait vite fait d’annulé
leurs efforts.

Accommodement raisonnable
difficile pour les daims – suite

Cette photo montre un daim déchiqueté par les coyotes. Nous avons bien réfléchi avant
de la publier, notre seul but est de dissiper les doutes qui subsistent encore sur l’existence
de coyotes à Prévost.

NDLR: La photo publiée en page 17 de l’édition de janvier dernier mon-
trait un troupeau de daims et non de cerfs deVirginie.
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Les daims qui étaient gardés dans
un enclos sécuritaire menaient une
vie calme jusqu’à l'arrivée des
coyotes et des chiens errants, qui se
sont empressés de trouver la moin-
dre faille dans la clôture pour s’offrir
un festin gratuit. Je ne suis pas un
daim, mais de toute évidence, si j’en
étais un, pris dans un enclos, pour-
suivi par une meute affamée, j’en
profiterais pour dépasser mes per-
formances de saut en hauteur, c’est
ainsi que mû par l’instinct de
conservation, les daims ont tous
sauté la clôture. Depuis des mois,
leur propriétaire a tenté de les récu-
pérer, mais en vain. Les résidants des
alentours, en toute bonne foi, se
sont épris de ces mignons petits cer-
vidés, qui trouvent nourriture et
sécurité autour des maisons; en pas-
sant les coyotes ne s’approchent pas
des maisons. Même si le propriétaire
des daims a laissé des tonnes de
bouffe à l’enclos pour les attirer, ils
gardent trop de mauvais souvenirs
pour retourner au bercail.

Cette histoire devra quand même
avoir une fin, car malheureusement

ces animaux ne peuvent pas rester
en liberté. Pour la plupart, l’intro-
duction de nouvelles espèces se sont
avérées des catastrophes pour la
faune. Il est bien triste de voir des
animaux traqués, endormis avec des
fléchettes, ou même abattus, mais
vous pouvez être certains que les
agents de la faune et toutes les per-
sonnes impliquées dans l’opération
n’y trouvent aucun plaisir. Nous
avons développé une grande sensibi-
lité pour les animaux, on ne doit pas
oublier que sur nos tables on
retrouve des oeufs, des viandes, des
produits laitiers, qui nous viennent
d’éleveurs qui assument pour nous
le côté le plus dur de notre relation
avec les animaux et la plupart de ces
gens sont très respectables. Lorsque
vous dégustez un délicieux gigot
d’agneau, il est facile de ne pas
l’imaginer avec un joli ruban au cou
se faisant prendre en photo avec une
charmante fillette.

Des citoyens bouleversés avec raison
Plusieurs de nos concitoyens ont

été bouleversés, avec raison, à la vue

de daims blessés et de scènes pour le
moins disgracieuses. Sans doute,
cette histoire a duré trop longtemps.
La recherche de coupables ne peut
aider en rien à résoudre le problème.
Il est clair que tous les gens impli-
qués devront en tirer des leçons. Le
ministère de la Faune, la Ville de
Prévost et le propriétaire des daims
travaillent en étroite collaboration
pour en arriver à un dénouement
acceptable. La Ville, en vertu de sa
réglementation, a fourni aux agents
de la faune, les autorisations dont ils
avaient besoin pour l’abatage,
lorsqu’il est inévitable, fasse de façon
efficace et humaine. Il est possible
que des braconniers aient tenté de
profiter de la situation, or les seules
personnes autorisées à circuler sur le
territoire avec des armes sont les
agents de la faune ou les policiers. Si
vous voyez des gens qui circulent
avec des armes quelconques, avertis-
sez S.O.S. Braconage au 1-800-463-
2191, le bureau local du ministère
de la Faune au 450-569-3113 ou
encore la Sûreté du Québec.




